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ARTICLE 31

A l’alinéa 40, après les mots :

« dispositifs locaux de prévention de la délinquance »

insérer les mots :

« et d’accès au droit »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’une disposition qui fixe dans le droit positif la compétence de droit commun des 
collectivités en matière d'accès au droit et de soutien des dispositifs d’aide aux victimes.


